Evaluation -expertise dans succession
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Bonjour,rnNotre mére est décédée en 1998 et le notaire chargé de la succession a demandé
une évaluation de la maison.Une des cohéritiéres est une adulte handicapée sous tutelle ad
hoc pour la représenter dans cette succession.Cette tutrice demande maintenant une
expertise de la maison.rnQui doit payer cet expert : _ tous les héritiersrn _ ou la personne qui
a fait la demande d'expertise ????rnMerci
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